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Ces mesures appelées dépenses fiscales permettent au gouvernement d’accorder des 

Les dépenses fiscales concernent spécifiquement les mesures qui ont pour effet de 

notamment celles de revenus non assujettis à l'impôt, de déduction dans le calcul du 

revenu, de crédits d'impôt, de report ou d’exemption d’impôts et taxes, d’abattement 

2014, la nature et le coût budgétaire des dépenses fiscales doivent faire l’objet d’une 

dépenses et de formuler des recommandations pouvant contribuer à l’identification des 
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1.1 

1.1.1 

- 

- 

- 

directe pour dynamiser, encourager ou soutenir des secteurs d’activités et/ou une 

des dispositions législatives ou règlementaires et constitue un manque à gagner de 

D’une manière générale, les dépenses fiscales se présentent comme des faveurs ou 

La Décision N°08/2015/CM/UEMOA du 02 juillet 2015 définit la dépense fiscale comme 

relativement à un système de référence, plutôt qu’une dépense directe. Elle résulte 

d’une mesure dérogatoire de nature fiscale prise par une autorité habilitée, en vue 

1.1.2 

Il y a exonération quand un impôt, droit ou taxe n’est pas perçu en vertu d’une 

disposition légale ou conventionnelle.
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1.1.3 

Le Système fiscal de référence sert de point de départ à la détermination des dépenses 

ou à toutes les opérations économiques avec le moins de discrimination possible. Il 

1.1.4 

disposition légale, en considération d’une dépense donnée à faire valoir sur leurs 

1.1.5 

1.1.6 

1.1.7 

s’agit

1.1.8 

1.1.9 

1.1.10 
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1.2 

Dans une démarche pragmatique, le système de référence retenu est le système fiscal 

de droit commun sur la base des dispositions légales en vigueur en matière d’impôts 

et taxes gérés par la Direction Générale des Impôts (DGI) et la Direction Générale des 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

dispositions contenues dans le Code Général des Impôts (CGI), le Code des Douanes 

par les conventions préventives de double imposition et/ou les accords de libre‐

référence. C’est le cas par exemple des exonérations de la TVA prévues par la 

directive N°02/2009/CM/UEMOA modifiant la directive N°02/98/CM/UEMOA du 22 
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1.2.1 

a) 

entreprises exploitées au Niger au siège de la direction des entreprises ou, à défaut, au 

Les sociétés de personnes ou de capitaux dont le siège social est fixé au Niger, sont 

Dans les sociétés en nom collectif, chacun des associés est personnellement imposé 

b) 

La période d’imposition de référence est l’année. L’article 10 du CGI prévoit que l’impôt 

Dans le régime de référence, les pertes d’entreprise qui ne sont pas déduites du revenu 

dans la période d’imposition où elles surviennent sont considérées comme charges des 

Le délai de report déficitaire est limité à trois (3) exercices consécutifs conformément à 

l’article 24 du CGI en ces termes : « si le bénéfice n’est pas suffisant pour que la 

déduction puisse être intégralement opérée, l’excédent du déficit est déduit 

c) 

L’assiette fiscale de référence pour l’ISB est déterminée d’après les résultats de 

les cessions d’éléments de l’actif (soit en cours, soit en fin d’exploitation), les cessions 

de charges ou offices, toutes indemnités reçues en contrepartie de la cessation de 
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l’exercice de la profession ou du transfert d’une clientèle et le revenu des immeubles 

Le bénéfice net est constitué par la différence entre les valeurs de l’actif net à la clôture 

et à l’ouverture de la période dont les résultats doivent servir de base à l’impôt, 

diminuée des suppléments d’apports et augmentée des prélèvements effectués au 

L’actif net s’entend de l’excédent des valeurs d’actif sur le total formé par les créances 

Dans le souci d’une meilleure gestion de l’ISB, il est prévu un régime réel d’imposition 

les conventions internationales, l’assiette de l’impôt est constituée des sommes versées 

personnes physiques ou morales n'ayant pas sur le territoire national d'installations 

Le coût d’une immobilisation qui contribue aux revenus du contribuable est déductible, 

à compter du moment où l’immobilisation est utilisée pour la première fois et durant 

laquelle l’immobilisation est utilisée. Toutefois, les amortissements de biens pris en 

Les taux de déduction pour amortissement prescrits par les dispositions relatives à l’ISB 

permettent la déduction des coûts des immobilisations amortissables sur la vie utile de 

représentent l’usure réelle en dehors de toutes dépenses faites pour réparation et 

Pour qu’un bien acquis ou fabriqué soit inscrit en immobilisation, son coût de revient 

d) 

Le taux d’imposition du bénéfice dans le régime de référence est le taux prévu par la 

Les personnes physiques ou morales soumises obligatoirement ou sur option au régime 

réel d'imposition sont passibles de l'Impôt Minimum Forfaitaire (IMF) qui représente 
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- 

- 

- 

Pour les marketeurs et promoteurs indépendants du secteur des hydrocarbures, l’IMF 

Taux applicables à la marge brute

De 0 à 5 milliards 8%

Plus de 5 milliards à 10 milliards 7%

Plus de 10 milliards à 20 milliards 6%

5%

1.2.2 

L’ITS est le prélèvement opéré sur les traitements et salaires (quelle que soit leur 

dénomination : soldes, émoluments, appointements) et avantages, perçus à l'occasion 

a) 

prévoit que « la qualité de salarié est reconnue à toute personne liée à un employeur 

employeur domicilié au Niger sous réserve de l’application des conventions 
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b) 

c) 

L’assiette fiscale de référence pour l’ITS est constituée par toutes les sommes mises à 

la disposition du salarié par les soins de son employeur en totalisant les traitements, 

Il s’agit d’un revenu net du montant des charges déductibles nécessaires à l’acquisition 

d) 

Le régime d’imposition des personnes physiques est constitué d’une structure de taux 

d’imposition qui augmente avec les tranches de revenu. Le fait que certains taux soient 

inférieurs à d’autres, dans le barème progressif, ne constitue évidemment pas une 

La référence de taxation consiste à soumettre l’ensemble du revenu net global des 

contribuables à un barème progressif, composé de 9 tranches d’imposition à taux 

1.2.3 

Cet impôt assure la taxation des revenus des valeurs mobilières des personnes morales 

et des personnes physiques, sous réserve de l’application des conventions préventives 
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de la double imposition et des mesures de droit interne visant à éliminer ou réduire la 

a) 

L’IRVM s’applique aux produits de placement à revenu variable telles que les actions 

(dividendes) et aux produits de placement à revenu fixe telles que les obligations 

- 10% pour les dividendes. Pour les dividendes distribués par les sociétés cotées 

- 

- 

- 3% pour les obligations émises par les collectivités publiques et leurs 

démembrements, lorsque la durée des obligations est comprise entre cinq (5) 

- 0% pour les obligations émises par les collectivités publiques et leurs 

- 

- 

b) Impôt sur le Revenu des Créances, dépôts et 

privilégiées et chirographaires, des dépôts de sommes d’argent à vue ou à échéance 

1.2.4 

La TVA prévoit la taxation des ventes de biens et de services réalisées par un assujetti 

avec des tiers sur les principes des livraisons de biens et d’utilisation ou d’exploitation 

Le régime de référence de la TVA possède les caractéristiques suivantes 



Rapport d’Évaluation des Dépenses Fiscales | 2023 

p. 16 

 

a) 

Il est prévu que le fardeau de la TVA soit supporté par les consommateurs finaux, en 

La TVA est un impôt général qui atteint les biens et les services consommés ou utilisés 

La taxe est due lorsqu’une fourniture taxable est effectuée et elle est versée 

périodiquement par l’assujetti conformément à une fréquence mensuelle ou 

Pour les importations taxables, la TVA est acquittée à partir du franchissement du 

Pour les opérations réalisées à l’intérieur, l’assiette de la TVA est constituée par le 

A l’importation, la base imposable est celle déterminée par la législation douanière 

à la vente de biens et de services à tous les stades de la chaîne de production et de 

commercialisation. À chaque stade de la production, les entreprises peuvent déduire 

Les entreprises qui n’ont pas la possibilité d’imputer totalement la taxe ouvrant droit à 

déduction, sur la taxe éventuellement exigible au titre d’opérations imposables, 

1.2.5 

étrangères au moment de leur introduction sur le territoire douanier. Ces marchandises 
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sont ainsi passibles, selon le cas, des droits d’importation inscrits au niveau du tarif des 

a) 

Cependant, des exonérations ou suspensions de droits à l’importation sont accordées 

sur certaines marchandises en vertu de dispositions particulières, soit en raison de leur 

b) 

Généralement, le droit de douanes est perçu au cordon douanier à l’occasion d’une 

c) 

Pour l'application de droit de douanes, la valeur des marchandises importées pour la 

pertinentes de l’accord de mise en œuvre de l’article VII du GATT dénommé Code 

d) 

Les taux de référence sont ceux inscrits au tarif des douanes. Ils sont applicables aux 

marchandises importées selon la catégorie à laquelle elles appartiennent. En 

conséquence, il convient de retenir le tarif des douanes comme la norme de référence, 

Ainsi, le régime douanier de référence est celui du droit commun qui n’intègre pas dans 

son périmètre d’évaluation les importations réalisées dans le cadre des régimes 

La référence comprend aussi le tarif douanier qui découle d’une législation 

communautaire en vertu de l’harmonisation des régimes douaniers et des conventions 
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1.2.6 

La TAFI s’applique aux opérations qui se rattachent aux activités bancaires ou 

a) 

La TAFI est due par les banques et établissements financiers agréés au Niger, les 

personnes physiques ou morales qui réalisent des opérations d’intermédiation 

b) 

La TAFI est due suite à l’accomplissement de la prestation ou de l’inscription du montant 

c) 

L’assiette de la taxe est constituée par le montant brut des intérêts, des agios, des 

commissions et autres rémunérations. Lorsqu’une rémunération est partagée entre des 

d) 

1.2.7 

Les droits d’accises grèvent un certain nombre de produits limitativement énumérés à 

Conformément au guide méthodologique d’évaluation des dépenses fiscales, le fait que 

certains produits soient soumis à des droits d’accises et que d’autres ne le soient pas, 

Cependant, il y a dépense fiscale lorsqu’un même produit est imposé à des taux 
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a) 

Les droits d’accises sont établis au nom du déclarant en douane pour les importations 

b) 

- à l’importation, par la valeur en douane majorée des droits et taxes perçus à 

- 

c) 

Les cessions à titre onéreux, gratuit ou de fait, des produits suivants, aux conditions de 

- 

- 

- 

- Cigares (y compris ceux à bouts coupés), cigarillos et cigarettes, en tabac ou en 

- 

- 

- 

- 

- Café, même torréfié ou décaféiné ; coques et pellicules de café ; succédanés du 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

1.2.8 

L’enregistrement est la formalité accomplie par le Receveur des Impôts, qui consiste en 

l’analyse d’un acte ou d’une opération juridique en vue de percevoir un impôt, hormis 
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Compte tenu du champ d’application très étendu des Droits d’Enregistrement et surtout 

a) 

Les marchés publics sont présentés à la formalité de l’enregistrement à la Recette des 

Impôts du ressort dans lequel réside le fonctionnaire dépositaire de la minute ou de 

b) 

c) 

également hors TVA de l’ensemble des travaux, fournitures, ouvrages ou services 

d) 

Les actes constatant les adjudications au rabais et les marchés publics pour 

constructions, réparations, entretien ou toutes autres prestations de service, qui ne 

contiennent ni vente, ni promesse de livrer des marchandises, denrées ou autres 

Par dérogation aux dispositions de l’article 472, relatives aux ventes de meubles, sont 

- 

- les marchés portant louage d’ouvrage ou louage d’industrie et de services dont 

le prix doit être payé par le Trésor Public, sur les crédits budgétaires des 

Toutefois, les actes visés à l’article 481 du CGI, passés sous forme de contrat entre 

personnes privées, y compris les organisations non gouvernementales, sont assujettis 

Il faut préciser que ces différents taux de 5% et 2% constituent la référence pour chacun 
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1.3 

- 

ex post de la réduction de la recette fiscale qu’a entrainée l’adoption d’une 

mesure en présumant que cette adoption n’a aucun effet sur les comportements 

- 

de la dépense directe qui serait nécessaire pour donner un avantage équivalent 

- 

de recettes fiscales qu’entrainerait la suppression d’une mesure en tenant 

La présente évaluation repose sur la méthode de perte en recettes retenue par 

l’UEMOA en matière d’évaluation des dépenses fiscales dans les pays membres 

conformément à la Décision N°08/2015/CM/UEMOA. Il s’agit d’une analyse des 

réduit et on calculera le coût de la dépense fiscale en multipliant le montant des 

La méthode consiste à évaluer la valeur de la perte engendrée par la disposition 

- 

- 

- 

1.3.1 

Pour faciliter la mise à jour des mesures, une codification de chaque mesure est très 

- 

- 

- 

- 
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1.3.2 

1.3.3 

1.3.4 

Les dépenses fiscales s’évaluent en estimant le revenu auquel l’État renonce en raison 

de l’application d’une mesure dérogatoire. Ce revenu est calculé sur la base des 

Pour certaines dépenses fiscales relatives à la TVA, le coût a été estimé sur la base des 

enquêtes de consommation des ménages effectuées par l’Institut National de la 

Cette démarche permet de faire le diagnostic de l’existant à partir d’un cadre de droit 

commun qui régit l’ensemble des activités et des opérations en excluant tout traitement 

rapport au régime d’imposition de base concernant les différents secteurs d’activités 
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éliminer la double imposition ou à se conformer à des pratiques normalisées au plan 

Les dispositions fiscales mentionnées dans la matrice des dépenses fiscales sont celles 

faite, pour l’essentiel, sur la base de l’exploitation des dossiers physiques des 

 
1 Décision N°08/2015/CM/UEMOA du 02 juillet 2015, instituant les modalités d’évaluation des dépenses fiscales 
dans les Etats membres de l’UEMOA. 
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des dépenses fiscales selon la nature de l’impôt, le mode d’incitation, le secteur 

2.1. 

à l’abrogation de l’ancien code minier et celles induites par l’expiration du protocole 

2.1.1. 

La répartition des mesures dérogatoires par nature d’impôt est consignée dans le 

Nombre de Nombre de 

2.1.2. 
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Nombre 

de 

Nombre 

de 
Part 

2.1.3. 

Nombre de Nombre de 
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2.1.4. 

Le tableau suivant donne la répartition des mesures dérogatoires recensées par 

Nombre de Nombre de 

L’institution des mesures dérogatoires est motivée par les objectifs visés par le 

Gouvernement. Le nombre de dérogations varie en fonction de l’importance de 
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d’identification fiscale (NIF) d’une société minière.

2.1.5. 

Nombre de Nombre de 

2.2. 

- 

exonérations qui ne permet pas de suivre et de retracer les coûts fiscaux liés à 
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- 

- 

2.2.1. 

mesures non évaluées concerne des contribuables qui relèvent des services des 

2.2.2. 
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mesures mesures mesures mesures 

2.2.3. 
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contribuables qui relèvent des services des impôts déconcentrés où la collecte n’a pas 

été effective. L’abrogation intervenue le 05 juillet 2022 de l’ancien code minier a aussi 

2.2.4. 

mesures mesures mesures mesures 
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Il ressort de ce tableau que l’essentiel des mesures recensées et évaluées ont pour 

2.2.5. 

La répartition des mesures évaluées par catégorie de bénéficiaires est indiquée dans 

mesures mesures mesures mesures 

rapport à 2022, présentant le meilleur accroissement sur la période (+13,6 points de 
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2.3. 

Cette partie est consacrée à l’évaluation financière des différentes mesures 

2.3.1. 

Montant en Part en Montant en Part en 

relatives à la TVA, le DD et l’IRCM a connu une forte progression de 120,4%, passant 

2.3.2. 
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Montant en million Part en Montant en 

Les « exonérations totales » ont enregistré la plus importante part financière avec 

2.3.3. 

La répartition du coût des mesures chiffrées par secteur d’activités est indiquée dans le 

Montant en Part en Montant en Part en 
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des mesures transversales (tous secteurs d’activités) occupe la deuxième position avec 

2.3.4. 

 

Montant en Part Montant en Part en 
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2.3.5. 

Coût en million Coût en million 

La plus forte baisse a été enregistrée au niveau des ménages. Elle représente 59,8% du 

2.3.6. Analyse globale des dépenses fiscales par rapport aux agrégats 
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aux recettes fiscales. Son évolution d’une année à l’autre traduit la politique de 

gouvernement dans la gestion des mesures dérogatoires. Plus il est élevé moins la 

- 

- 
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l’ancien code minier et du Protocole d’Accord Type (PAT) qui a occasionné la 

Par secteur, la décomposition du coût des dépenses fiscales met en exergue la 
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➢ 

- 

- 

- Mettre en place un système informatisé de collecte des données d’évaluation 

- Poursuivre la rationalisation des dépenses fiscales, notamment les exonérations 

- 

- 

➢ 

- Sensibiliser les utilisateurs (agents) des systèmes d’information sur la nécessité 

de saisir toutes les informations contenues dans les déclarations et autres 

- 

- 
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Mode Référence Secteurs 

Exonération 

(...) Nonobstant les dispositions de l'article 

260, le Ministre chargé des finances peut, sur 

proposition du Ministre chargé de l'industrie, 

entreprises industrielles implantés sur le 

territoire national, du paiement des droits 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

premières, les parties et pièces détachées, 

bénéficient uniquement de la mise à la 

consommation directe et sont exonérées de 

Soutenir le 

secteur 

715.31.30.1.b. Exonération 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

autres dispositions du Droit Nigérien non 

Partie F: Pendant la période de construction 

et de la période d'exonération, la société de 

projet Niger, tout contractant et dans les 

limites prévues au paragraphe 2 ci après, 

des contractants EPC et tout sous contractant 

des contractants EPC bénéficiera d'une 

exonération des Droits de Douanes sur 

l'importation de tous produits, matériaux, 

outils ou équipements (y compris dans 

Encourager 

Exonération Exonération exceptionnelle de Droit de Arrêté 108/MF/AE Réduire les 
Tous les 

secteurs 
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Exonération 

sa prestation de services pour le compte de 

la société d'exploitation, bénéficie des 

mêmes avantages fiscaux et douaniers que 

Encourager 

Exonération 

Exonération de DD sur les céréales acquises 

caractère humanitaire et social pour le 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération 

Exonération de DD sur les produits et 

matériels de conservation des stocks 

(produits phytosanitaires, bâches, sacs vides, 

fils et ficelles, matériels de traitement, 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération Exonération de DD sur les camions et les 
Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération 

Exonération de DD sur les pièces détachées, 

les moteurs, les boites de vitesse, les boites 

de transfert et les ponts et essieux pour les 

camions, les engins de manutention et les 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération 

Exonération de DD sur les pneumatiques et 

accessoires de pneumatiques pour camions, 

engins de manutention et véhicules utilitaires 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération 
utilisés pour l'exécution des projets 

/programmes, bénéficient du régime 

douanier de l'admission temporaire normale 

Développer 

l'économie 
Activités 

Exonération 
matériaux, les fournitures, les machines et 

équipements de même que les pièces de 

rechange destinés directement aux 

opérations minières ainsi que les produits 

Encourager 
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Exonération 

L'importation en franchise des droits et taxes 

à l’importation ou de droits et taxes à 

l’exportation des Substances thérapeutiques 

d’origine humaine et réactifs pour la 

détermination des groupes sanguins et 

tissulaires, lorsqu’ils sont destinés à des 

Alléger le coût 
Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

Exonération des droits et taxes à l'importation 

des équipements et matériels à énergies 

(Arrêté conj) Les équipements et matériels à 

énergies renouvelables importés sont 

exonérés de tous droits et taxes d'entrée 

[…]. Il s'agit de: cellules solaires 

photovoltaïques; modules solaires 

systèmes éoliens; convertisseurs dc/ac 

(onduleurs) pour systèmes solaires/éoliens; 

onduleurs chargeurs; chargeurs de batterie 

des systèmes solaires/éoliens; convertisseurs 

dc/ac pour systèmes solaires/éoliens; 

renouvelables; batteries 

solaires/accumulateurs solaires; kits solaires 

mono bloc et accessoires; appareillage de 

comptage de mesure et de contrôle des 

systèmes à énergies renouvelables; système 

05 du 17 mai 2016 

portant Code de 

Arrêté conj 

N°029/ME/MF du 13 

Soutenir le 

secteur 

Exonération 
L'importation en franchise des droits et taxes Renforcer la 

coopération 
Coopération 

Exonération 

à l’importation ou de droits et taxes à 

l’exportation des marchandises telles que les 

denrées alimentaires, médicaments, 

vêtements et couvertures qui constituent des 

dons adressés à des organismes charitables 

destinés à être distribués gratuitement par 

ces organismes ou sous leur contrôle à des 

Développer 

l'économie 
Activités 
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717.11.3.SONICH Exonération 

La SONICHAR bénéficie de l’exonération 

fiscale et douanière sur les matériels, 

matériaux, les fournitures, les produits, les 

équipements, les engins, les machines et les 

véhicules destinés exclusivement aux 

opérations minières, de production d’énergie 

Art.3 Encourager 

Exonération 

Pendant la phase de réalisation des 

investissements, toute entreprise agréée au 

Code des Investissements, bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes de 

douanes sur les matériels, matériaux, 

équipements et outillages importés et 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
diversification et de modernisation d’activités 

bénéficient une seule fois des avantages du 

code des investissements pour la phase de 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

717.11.4.SONICH Exonération 

équipements, des engins, des véhicules et 

machines, bénéficient de la mise en 

consommation directe et sont exonérés des 

droits et taxes à l’importation y compris la 

Art.4 Encourager 

Exonération 

Les entreprises existantes n'ayant jamais 

bénéficié des avantages du code des 

investissements peuvent bénéficier des 

avantages dudit code pour la phase de 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

717.11.48.1.CNP Exonération matériaux, machines et équipements 

destinés aux opérations pétrolières pendant 

Encourager 

717.11.48.2.CNP Exonération 
matériaux, machines et équipements 

destinés aux opérations pétrolières pendant 

les cinq (5) premières années qui suivent 

Encourager 
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717.11.48.3.CNP Exonération 

fournitures et pièces détachées destinées 

aux matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Encourager 

Exonération 

Les Titulaires d’Autorisation de Transport 

Intérieur peuvent bénéficier des avantages 

fiscaux prévus par les lois en vigueur en 

matière d’incitation à l’investissement privé 

dans les conditions stipulées dans leurs 

Conventions de Transport (l'exonération 

Encourager 

Exonération 

Les matériels et équipements, les matières 

premières, les parties et pièces détachées 

Privé bénéficient de l’exonération des droits 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Réduction du 

En phase d’exploitation et/ou de gestion, les 

projets de type PPP, bénéficient d'une 

réduction de 50% du taux des droits et taxes 

perçus sur les carburants et toute autre 

source d'énergie utilisés dans les installations 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

Exonération des droits et taxes à l'importation 

des équipements, matériels et intrants 

d'exploitation destinés à l'électrification 

Soutenir le 

secteur 

Exonération 

Pendant une période se terminant à la date 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de tous 

droits et taxes d’entrée exigibles sur 

l’outillage, les pièces de rechange, les 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages 

(Investissements de trois cent (300) à moins 

de six cent (600) milliards de FCFA hors 

Encourager 



Rapport d’Évaluation des Dépenses Fiscales | 2023 

p. 44 

 

Mode Référence Secteurs 

A partir de la date de première production et 

pendant toute la durée de validité du permis 

d’exploitation, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

sur les droits et taxes d’entrée  exigibles sur 

l’outillage, les pièces de rechange, les 

matériaux et les matériels destinés à être 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages 

de six cent (600) milliards de FCFA hors 

Encourager 

première production, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, d’un abattement de 20% 

les nouvelles acquisitions de biens 

d’équipements importés pour les opérations 

minières. (Investissements de trois cent (300) 

à moins de six cent (600) milliards de FCFA 

Encourager 

Exonération 

date de première production, le titulaire d’un 

permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

droits et taxes d’entrée exigibles 

matériaux et les matériels destinés à être 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages. 

(Investissements de six cent (600) à moins de 

Encourager 
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production et pendant toute la durée de 

validité du permis d’exploitation, le titulaire 

d’un permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

minière en vigueur, d’un abattement de 40% 

de tous droits et taxes d’entrée exigibles 

matériaux et les matériels destinés à être 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages. 

Encourager 

A compter de la quatrième année de la 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

sur les droits et taxes de douane exigibles à 

biens d’équipements importés pour les 

opérations minières. (Investissements de six 

cent (600) à moins de mille (1000) milliards 

Encourager 

Exonération 

Sont admis en franchise de tous droits et 

taxes d’entrée, l’importation des produits, 

véhicules, matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés, directement, 

exclusivement et à titre définitif, aux 

opérations effectuées dans le cadre d’une 

Encourager 

Exonération 

de première production, le titulaire d’un 

permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de tous 

matériaux et les matériels destinés à être 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages. 

(Investissements de mille (1000) à moins de 

mille cinq cent (1500) milliards de FCFA hors 

Encourager 
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A partir de la date de première production et 

pendant toute la durée de validité du permis 

d’exploitation, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

de tous droits et taxes d’entrée exigibles 

matériaux et les matériels destinés à être 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages. 

mille cinq cent (1500) milliards de FCFA hors 

Encourager 

A compter de la quatrième armée de la 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

sur les droits et taxes de douane exigibles à 

biens d’équipements importés pour les 

opérations minières. (Investissements de 

mille (1000) à moins de mille cinq cent 

Encourager 

Exonération 

Pendant une période se terminant à la date 

de première production, le titulaire d’un 

permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de tous 

droits et taxes d’entrée exigibles 

matériaux et les matériels destinés à être 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages. 

(Investissements de mille cinq cent (1500) 

Encourager 
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pendant toute la durée de validité du permis 

d’exploitation, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

sur les droits et taxes d’entrée exigibles 

matériaux et les matériels destinés à être 

intégrés à titre définitif dans les ouvrages. 

Encourager 

A compter de la quatrième année de la 

première production, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

l’entrée sur les nouvelles acquisitions de 

biens d’équipements importés pour les 

opérations minières. (Investissements de 

mille cinq cent (1500) milliards de FCFA à 

Encourager 

Exonération Exonération de la CAIMA de Droit de Soutenir le Agroalimentair

Exonération 

Les produits, véhicules, matériels, matériaux, 

machines et équipements destinés, 

directement, exclusivement et à titre définitif 

aux Opérations Pétrolières d’une Autorisation 

Exclusive d’Exploitation et non disponibles à 

République du Niger, sont exonérés de tous 

droits et taxes d’entrée pendant les cinq (5) 

premières années qui suivent l’octroi de 

Encourager 

Exonération Marché BATIMENT Promouvoir les 
Tous les 

secteurs 
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Il est accordé aux sociétés de transport de 

voyageurs, de marchandises, 

d’hydrocarbures, gaz et toute autre 

substance, un abattement de 50% de la base 

taxable pour l’extension, la diversification et 

Encourager 

717.11.22.1.2.b.RI Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b Encourager 

717.11.22.1.2.b.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.DJADO 
Encourager 

717.11.17.2.a. Exonération 

Pendant toute la durée de validité du Titre 

Minier d'exploitation, les produits pétroliers 

importés par COMINAK et utilisés dans les 

installations fixes au transport et traitement 

du minerai, dans les installations fixes ainsi 

infrastructures sociales et sanitaires sont 

exonérés de tous droits et taxes perçus à 

Encourager 

717.11.22.1.2.b.A

NT MG 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.ANT MG 
Encourager 



Rapport d’Évaluation des Dépenses Fiscales | 2023 

p. 49 

 

Mode Référence Secteurs 

717.11.22.1.2.b.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

717.11.22.1.2.b.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

717.11.22.1.2.b.G Exonération 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

des carburants et lubrifiants nécessaires au 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

717.11.22.1.2.b.T

EJIA RESOURCES 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.TEJIA 
Encourager 

717.11.22.1.2.b.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 
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717.11.22.1.2.b.Z

AD ALHER 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

717.11.22.1.2.b.S

AAD TRADING 
Exonération 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

des carburants et lubrifiants nécessaires au 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.SAAD 
Encourager 

717.11.17.2.a.SO Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.17.2.a. Encourager 

717.11.22.2.3.d.RI Exonération 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. Encourager 

717.11.22.2.3.d.RI Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. Encourager 

717.11.22.2.3.d.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DJADO 
Encourager 
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717.11.22.2.3.d.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DJADO 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.G Exonération 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.G Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.T

EJIA 
Exonération 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.TEJIA 
Encourager 
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717.11.22.2.3.d.T

EJIA 
Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.TEJIA 
Encourager 

717.11.17.2.b. Exonération 

Minier d'exploitation, COMINAK bénéficie de 

l'exonération totale des droits et taxes 

d'entrée sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Encourager 

717.11.22.2.3.d.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

717.11.22.2.3.d.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

717.11.22.2.3.d.Z

AD ALHER 
Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.Z

AD ALHER 
Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 
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717.11.22.2.3.d.S

AAD TRADING 
Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.SAAD 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.S

AAD TRADING 
Exonération 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.SAAD 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.A

NT MG 
Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.A

NT MG 
Exonération 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

717.11.22.2.3.d.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

717.11.22.2.3.d.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 
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717.11.17.2.b.SO Exonération 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.17.2.b. Encourager 

717.11.50.1.SAV

ANNAH 

PETROLEUM 

Exonération matériaux, machines et équipements 

destinés aux opérations pétrolières pendant 

Art.50.1.SAVANNA

H PETROLEUM 
Encourager 

717.11.50.2.SAV

ANNAH 

PETROLEUM 

Exonération 
matériaux, machines et équipements 

destinés aux opérations pétrolières pendant 

les cinq (5) premières années qui suivent 

Art.50.2.SAVANNA

H PETROLEUM 
Encourager 

717.11.50.3.SAV

ANNAH 

PETROLEUM 

Exonération 

fournitures et pièces détachées destinées 

aux matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Art.50.3.SAVANNA

H PETROLEUM 
Encourager 

Exonération matériaux, machines et équipements 

destinés aux opérations pétrolières pendant 

Encourager 

Exonération 
matériaux, machines et équipements 

destinés aux opérations pétrolières pendant 

les cinq (5) premières années qui suivent 

Encourager 

Exonération 

fournitures et pièces détachées destinées 

aux matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Encourager 

Exonération 

premières, les parties et pièces détachées, 

bénéficient uniquement de la mise à la 

consommation directe et sont exonérées de 

Soutenir le 

secteur 
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717.11.30.1.b.WA Exonération 

Autorité Publique compétente fasse autant) : 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

autres dispositions du Droit Nigérien non 

contraires ou incompatibles avec la Loi du 

construction et de la période d'exonération, 

la société de projet Niger, tout contractant et 

dans les limites prévues au paragraphe 2 ci 

Niger ou des contractants EPC et tout sous 

contractant des contractants EPC bénéficiera 

d'une exonération des Droits de Douanes sur 

l'importation de tous produits, matériaux, 

outils ou équipements (y compris dans 

Encourager 

Exonération 

L’exonération des matériels et équipements 

agricoles : il est accordé à l’importation une 

exonération de droits et taxes sur le matériel 

et équipement agricole à l’exception des 

44 du 06/12/2022 

portant Loi de 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération 

L’exonération au secteur de transport : il est 

accordé une exonération des droits et taxes 

perçus en douane à l’importation des 

véhicules neufs destinés au transport des 

marchandises et des voyageurs, à 

l’exception des prélèvements 

44 du 06/12/2022 

portant Loi de 

Encourager 
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717.11.23.1.Conv 

EF Niger 

Exploitation SARL 

Exonération 

des Droits de Douanes sur les matériels, les 

matériaux, les machines et les équipements 

figurant sur la Liste minière en annexe VII et 

destinés aux activités de recherche, dont 

Cette fiscalité à l'importation s'étend aux 

parties et pièces détachées destinées aux 

machines et équipements de recherche. 

excédé trente pour cent (30%) de la valeur 

CAF frontières Niger des machines et 

équipements importé. Elle s'étend aussi aux 

carburants et lubrifiants alimentant les 

installations fixes, les matériels de forage, les 

aux activités de recherche dont l'importation 

est justifiée et autorisée par l'autorité 

Art.23.1.Convention Encourager 

717.11.23.1.Conv 

WEA, LLC Sites: 

In Adrar / 

AnounZeggerin 

Exonération 

des Droits de Douanes sur les matériels, les 

matériaux, les machines et les équipements 

figurant sur la Liste minière en annexe VI et 

destinés aux activités de recherche, dont 

Cette fiscalité à l'importation s'étend aux 

parties et pièces détachées destinées aux 

machines et équipements de recherche. 

excédé trente pour cent (30%) de la valeur 

CAF frontières Niger des machines et 

équipements importé. Elle s'étend aussi aux 

carburants et lubrifiants alimentant les 

installations fixes, les matériels de forage, les 

aux activités de recherche dont l'importation 

est justifiée et autorisée par l'autorité 

Art.23.1.Convention Encourager 
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717.11.23.1.Conv 

MTAIC NIGER 

MINING LIMITED 

Site Koulbaga 

1/Koulbaga 2/Dar 

Exonération 

des Droits de Douanes sur les matériels, les 

matériaux, les machines et les équipements 

figurant sur la Liste minière en annexe VI et 

destinés aux activités de recherche, dont 

Cette fiscalité à l'importation s'étend aux 

parties et pièces détachées destinées aux 

machines et équipements de recherche. 

excédé trente pour cent (30%) de la valeur 

CAF frontières Niger des machines et 

équipements importé. Elle s'étend aussi aux 

carburants et lubrifiants alimentant les 

installations fixes, les matériels de forage, les 

aux activités de recherche dont l'importation 

est justifiée et autorisée par l'autorité 

Art.23.1.Convention Encourager 

Exonération 
Le gouvernement s'engage à exempter 

l'ONG/AD de tous impôts et taxes indirects 

Développer 

l'économie 
Activités 

717.11.2.NIGELE Exonération 

La NIGELEC bénéficie, à l'exclusion de la 

Redevance Statistique (RS), du Prélèvement 

Communautaire (PC), et du Prélèvement 

Communautaire de Solidarité (PCS), de 

l'exonération totale des droits et taxes fiscaux 

16 juin 2016 fixant 

le Régime Fiscal 

Spécial applicable 

aux combustibles 

utilisés dans les 

centrales de 

production de 

l'énergie électrique 

Soutenir le 

secteur 
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Les matériels, les matériaux, les machines et 

les équipements figurant sur la liste minière 

et destinés aux activités de recherche, dont 

l'importation est nécessaire à la réalisation du 

programme de recherche sont soumis au 

Cette fiscalité à l'importation s'étend aux 

parties et pièces détachées destinées aux 

machines et équipements de recherche. 

Toutefois, la valeur de ces pièces ne peut 

excéder trente pour cent (30%) de la valeur 

Elle s'étend aussi aux carburants et lubrifiants 

alimentant les installations fixes, les matériels 

de forage, les machines et les autres 

équipements destinés aux activités de 

Art.195. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 

Exonération 

Les matériels pour la recherche minière, 

véhicules à usages spéciaux ou de chantier 

importés, à l'exclusion des véhicules de 

tourisme et des véhicules utilitaires peuvent 

bénéficier du régime de l'admission 

temporaire pendant la durée de la phase de 

Art.196. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 

Exonération 

Pendant la phase de construction de la mine 

les titulaires de titre d'exploitation sont 

exonérés des droits de douanes au moment 

de l'importation de matériels, de matières 

premières, de matériaux, de véhicules à 

usage spéciaux ou de chantier à l'exclusion 

dite construction ainsi que leurs parties et 

Les titulaires de titres d'exploitations 

bénéficient de l'exonération de la TVA et des 

autres impôts dans les conditions prévus par 

033 du 05 juillet 

2022 portant loi 

Encourager 



Rapport d’Évaluation des Dépenses Fiscales | 2023 

p. 59 

 

Mode Référence Secteurs 

Exonération 

les titulaires de titres d'exploitation 

bénéficient du régime de l'admission 

temporaire pour les équipements et 

matériels importés pour la construction de la 

033 du 05 juillet 

2022 portant loi 

Encourager 

Exonération 
liés à la phase de construction de la mine 

dans les mêmes conditions pour autant qu'ils 

répondent aux conditions fixées par la 

033 du 05 juillet 

2022 portant loi 

Encourager 

Exonération 
(…) Pour les marchés publics contenant une 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
bénéficient des exonérations prévues au 

Encourager 

Exonération 
d’Hydrocarbures est exonéré de l'impôt sur 

Encourager 

Exonération 

Exonération des revenus résultant des 

placements dans les sociétés 

d’investissement à capital fixe (SICAF) et les 

sociétés d’investissement à capital variable 

Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 
des cessions des valeurs mobilières, par les 

que défini par l'article 19 du présent code, 

Mobiliser 

l'épargne 

Réduction du 

Taux de 10% pour les intérêts, arrérages et 

autres produits des comptes de dépôts et 

des comptes courants visés à l’article 

précédent ouverts dans les écritures d’une 

banque ou établissement assimilé, d’un 

agent de change, d’un courtier en valeurs 

caisses de crédit agricole, quelle que soit la 

Mobiliser 

l'épargne 
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Exonération 
Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 

Exonération des intérêts des sommes 

inscrites sur les comptes d’épargne ou de 

crédit ouverts dans les écritures des 

Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 

produits des comptes courants figurant dans 

les recettes provenant de l’exercice d’une 

profession industrielle, commerciale, 

artisanale ou agricole ou d’une exploitation 

Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 

L’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers 

n’est pas applicable aux emprunts et 

obligations des sociétés coopératives de 

toute nature, quels qu’en soient l’objet et la 

Développer 

l'économie 

Tous les 

secteurs 

Exonération intérêts, arrérages et tous autres produits des 

rentes, obligations et autres effets publics 

Réduire les Administration 

Exonération 

Exonération des dividendes, intérêts, 

arrérages et produits revenant à deux 

associés gérants dans la limite de 300.000 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
bénéfices des parts d’intérêt des SCS dont le 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

711.21.47.1.1.CN Exonération 

A l’exclusion des droits fixes prévus à 

l’article 110 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

l’IRCM sur les bénéfices distribués et sur les 

intérêts des sommes empruntées pour les 

Art.47.1.1.CNPC Encourager 

Exonération Encourager 
Tous les 

secteurs 
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Exonération 

Exonération des parts d’intérêts dans les 

sociétés civiles de personnes assujetties à 

l’ISB ou à l’ITS, dont l’actif ne comprend que 

les biens mobiliers nécessaires à l’exercice 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

sociétés civiles de personnes assujetties à 

l’ISB sur les bénéfices d’une exploitation 

agricole, constituées exclusivement entre 

agriculteurs participant personnellement à 

l’exploitation de l’entreprise sociale et dont 

nécessaires à l’exercice de la profession des 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

Exonération des parts d’intérêts dans les 

sociétés civiles assujetties à l’impôt foncier 

constituées en copropriété et ayant 

uniquement pour objet la gestion de leurs 

immeubles à l’exclusion de toutes opérations 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

711.21.22.2.2.RIO Exonération 
impôts et taxes se rapportant aux intérêts et 

autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Art.22.2.2. Encourager 

711.21.22.2.2.DJA Exonération 

Exonération de la Société DJADO GOLD 

NIGER des impôts et taxes se rapportant aux 

intérêts et autres produits des sommes 

empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.DJADO 
Encourager 

711.21.22.2.2.DA

NGOTE CEMENT 
Exonération 

Exonération de la Société DANGOTE 

CEMENT NIGER SA des impôts et taxes se 

rapportant aux intérêts et autres produits des 

sommes empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

711.21.22.2.2.GA Exonération 

Exonération de la Société GALGAMI SARLU 

des impôts et taxes se rapportant aux intérêts 

et autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Art.22.2.2. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

711.21.22.2.2.TEJI

A RESSOURCES 
Exonération 

Exonération de la Société TEJIA 

RESSOURCES SA des impôts et taxes se 

rapportant aux intérêts et autres produits des 

sommes empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.TEJIA 
Encourager 
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711.21.22.2.2.CE

NTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

ACCESS INTERNATIONAL NIGER des 

impôts et taxes se rapportant aux intérêts et 

autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Art.22.2.2. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

711.21.22.2.2. 

ZAD ALHER 
Exonération 

Exonération de la Société ZAD ALHER SARLU 

des impôts et taxes se rapportant aux intérêts 

et autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Art.22.2.2. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

711.21.22.2.2. 

SAAD TRADING 
Exonération 

SARL des impôts et taxes se rapportant aux 

intérêts et autres produits des sommes 

empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.SAAD 
Encourager 

711.21.22.2.2. 

ANT MG 
Exonération 

Exonération de la Société ANT MG 

CAMPANY des impôts et taxes se rapportant 

empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

711.21.22.2.2. 

IDEAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 

Exonération de la Société IDEAL BUSINESS 

TRADING IBT SARL des impôts et taxes se 

rapportant aux intérêts et autres produits des 

sommes empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

711.21.49.1.1.SA

VANNAH 

PETROLEUM 

Exonération 

A l’exclusion des droits fixes prévus à 

l’article 90 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

l’IRCM sur les bénéfices distribués et sur les 

intérêts des sommes empruntées pour les 

Art.49.1.1.SAVANN

AH PETROLEUM 
Encourager 

711.21.49.1.1.SIP Exonération 

A l’exclusion des droits fixes prévus à 

l’article 90 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

l’IRCM sur les bénéfices distribués et sur les 

intérêts des sommes empruntées pour les 

Encourager 

711.21.16.5.a. Exonération 

Pendant toute la durée de l'exploitation, la 

COMINAK bénéficie de l’exonération totale 

des impôts et taxes se rapportant aux intérêts 

et autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Encourager 
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Exonération 

sa prestation de services pour le compte de 

la société d'exploitation, bénéficie des 

mêmes avantages fiscaux et douaniers que 

produits des sommes empruntées pour les 

besoins de son équipement ou de son 

Encourager 

711.21.16.4.SOM Exonération 

Exonération de la SOMAIR des impôts et 

taxes se rapportant aux intérêts et autres 

produits des sommes empruntées pour les 

besoins de son équipement ou de son 

Art.16.4. Encourager 

Exonération mutualiste ou coopératives des revenus tirés 

de leur épargne et des intérêts payés sur les 

Faciliter l'accès 

Exonération 

Exonération des revenus des obligations 

perçues par les résidents hors Union 
Mobiliser 

l'épargne 

711.21.1.b.WAPC Exonération 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

autres dispositions du Droit Nigérien non 

dans les parties subséquentes de la présente 

Annexe I (Régime Fiscal Convenu), les 

exonérations fiscales suivantes 

s'appliqueront pendant la Période de 

Retenue à la source sur les revenus de 

valeurs mobilières (en ce compris sur les 

dividendes et autres répartitions de résultat 

Encourager 
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Exonération 

Pendant la phase de réalisation des 

investissements, Toute entreprise agréée au 

Code des investissements bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes perçus 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
Promouvoir le 

sport, la culture 

Activités 

récréatives, 

culturelles et 

Exonération transformation d’une société ou d’une 

association en groupement d’intérêt 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

711.11.22.2.3.a.A

NT MG 
Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 

Art.22.2.3.a. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

711.11.22.2.3.b.A

NT MG 
Exonération La société peut bénéficier de l’application 

Art.22.2.3.b. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

711.11.22.2.3.c.ID

TRADING IBT 

Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

711.11.22.2.3.a.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 

Art.22.2.3.a. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

711.11.22.2.3.b.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération La société peut bénéficier de l’application 

Art.22.2.3.b. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

711.11.48.1.SAV

ANNAH 

PETROLEUM 

Exonération composant n’est soumis au paiement d’aucun 

impôt direct sur les bénéfices à raison des 

Art.48.1.SAVANNA

H PETROLEUM 
Encourager 

711.11.49.1.1.SA

VANNAH 

PETROLEUM 

Exonération l’article 90 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

Art.49.1.1.SAVANN

AH PETROLEUM 
Encourager 
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711.11.49.1.1.SA

VANNAH 

PETROLEUM 

Exonération 

A l’exclusion des droits fixes prévus à 

l’article 90 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

Art.49.1.1.SAVANN

AH PETROLEUM 
Encourager 

Exonération composant n’est soumis au paiement d’aucun 

impôt direct sur les bénéfices à raison des 

Encourager 

711.11.49.1.1.SIP Exonération 

A l’exclusion des droits fixes prévus à 

l’article 90 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

Encourager 

Exonération Encourager 
Tous les 

secteurs 

711.11.49.1.1.SIP Exonération 

A l’exclusion des droits fixes prévus à 

l’article 90 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

Encourager 

Exonération 
Exonération de l'IMF pendant les deux 

premiers exercices sociaux des entreprises 
Encourager 

Tous les 

secteurs 

Exonération 

Exonération de l'IMF pendant les trois 

premiers exercices sociaux des entreprises 

en réhabilitation dont le plan de réhabilitation 

fait l’objet d’une autorisation expresse du 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Réduction 

Les adhérents du Centre de Gestion Agréé 

montant de l’impôt sur les bénéfices ou de 

Inciter à la 
Tous les 

secteurs 

Exonération entreprise agréée au Code des 

Investissements, bénéficie l’exonération 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération du Niger et la SUMMA TURIZM 

YATIRIMICILIGI prévoit l'exonération de l'ISB 

Encourager 
Tous les 

secteurs 
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Mode Référence Secteurs 

Exonération 

En phase d’exploitation et/ou de gestion, les 

projets de type PPP, dont la durée est égale à 

5 ans, bénéficient de l’exonération de l’IMF 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
projets de type PPP, dont la durée est 

supérieure à 5 ans et inférieure ou égale à 15 

ans, bénéficient de l’exonération de l’IMF 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

En phase d’exploitation et/ou de gestion, les 

projets de type PPP, dont la durée est 

supérieure à 15 ans, bénéficient de 

l’exonération de l’IMF pendant les 7 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération Réduire les 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

concerne le transport par canalisation en 

dehors du Niger, d’une exonération de l’ISB 

compter de la signature de convention du 

Art.2.1.1.Conv.de Encourager 

Exonération 

Les Titulaires d’Autorisation de Transport 

Intérieur peuvent bénéficier des avantages 

fiscaux prévus par les lois en vigueur en 

matière d’incitation à l’investissement privé 

dans les conditions stipulées dans leurs 

Conventions de Transport (Exonération de 

Encourager 

Exonération Encourager 

Exonération Encourager 

711.11.46.1.CNP Exonération composant n’est soumis au paiement d’aucun 

impôt direct sur les bénéfices à raison des 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

711.11.47.1.1.CN Exonération l’article 110 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

Art.47.1.1.CNPC Encourager 

711.11.47.1.1.CN Exonération 

A l’exclusion des droits fixes prévus à 

l’article 110 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

Art.47.1.1.CNPC Encourager 

Les cotisations de sécurité sociale, versées à 

titre obligatoire ou volontaire par l’exploitant 

individuel en vue de la constitution d’une 

retraite. Les cotisations déductibles sont 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération ou de carrière sont exonérés de l'IMF dans le 

cadre de leurs activités spécifiques de 

Clause de Encourager 

Exonération 

En période d’exploitation, les titulaires de 

titres miniers ou de carrière sont exonérés, 

dans le cadre de leurs activités spécifiques 

d’exploitation, du paiement de l’IMF ou son 

équivalent pendant toute la durée de 

Clause de Encourager 

Exonération Encourager 

Exonération Encourager 

711.11.16.5.a. Exonération 
Pendant toute la durée de l'exploitation, la 

COMINAK bénéficie de l’exonération totale 
Encourager 

711.11.16.5.b. Encourager 
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711.11.16.5.c. 

Pendant toute la durée de l'exploitation, la 

COMINAK est autorisée à constituer, en 

franchise de l'impôt sur les bénéfices, une 

provision pour la diversification des 

Encourager 

Exonération 
sa prestation de services pour le compte de 

la société d'exploitation, bénéficie des 

mêmes avantages fiscaux et douaniers que 

Encourager 

Les primes d’assurance, versées à des 

compagnies d’assurance agréées au Niger, 

en vue de couvrir les indemnités d’assurance 

retraite complémentaire, de fin de carrière et 

Mobiliser 

l'épargne 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

sa prestation de services pour le compte de 

la société d'exploitation, bénéficie des 

mêmes avantages fiscaux et douaniers que 

Encourager 

711.11.16.4.SOM Exonération Exonération de l'IMF de la SOMAIR pendant Art.16.4. Encourager 

711.11.16.4.SOM Exonération La SOMAIR peut bénéficier de l’application Art.16.4. Encourager 

711.11.16.4.SOM Exonération 

La SOMAIR est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.16.4. Encourager 

711.11.2bis.OPV Exonération 
Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération Alléger le coût Santé et action 
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Mode Référence Secteurs 

Exonération Soutenir le Agroalimentair

711.11.8.SONICH Exonération Art.8 Encourager 

Exonération Faciliter l'accès 

Les amortissements différés, en période 

déficitaire, constituent également des 
Encourager 

Tous les 

secteurs 

711.11.22.1.2.a.RI Exonération Art.22.1.2.a Encourager 

711.11.22.1.2.a.RI Exonération Exonération de l'ISB de la société RIO Art.22.1.2.a Encourager 

711.11.22.1.2.a.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

GOLD NIGER pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.DJADO 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

Exonération de l'ISB de la société DJADO 

GOLD NIGER pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.DJADO 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.A

NT MG 
Exonération 

Art.22.1.2.a 

Conv.ANT MG 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.A

NT MG 
Exonération Exonération de l'ISB de la société ANT MG 

Art.22.1.2.a 

Conv.ANT MG 
Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

711.11.22.1.2.a.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 
BUSINESS TRADING IBT SARL pendant la 

Art.22.1.2.a 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

711.11.22.1.2.a.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 
Exonération de l'ISB de la société IDEAL 

BUSINESS TRADING IBT SARL pendant la 

Art.22.1.2.a 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

Déduction des dépenses engagées au titre 

du parrainage sportif, culturel ou social dans 

Promouvoir le 

sport, la culture 

Activités 

récréatives, 

culturelles et 

711.11.22.1.2.a.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 
Exonération de l'IMF de la société DANGOTE 

CIMENT NIGER SA pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 
CIMENT NIGER SA pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.G Exonération Exonération de l'IMF de la société GALGAMI 
Art.22.1.2.a 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.G Exonération 
Art.22.1.2.a 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.T

EJIA RESOURCES 
Exonération 

Exonération de l'IMF de la société TEJIA 

RESOURCES SA pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.TEJIA 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.T

EJIA RESOURCES 
Exonération 

RESOURCES SA pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.TEJIA 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 
Exonération de l'IMF de la société CENTRAL 

GLOBAL ACCESS INTERNATIONAL NIGER 

Art.22.1.2.a 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

711.11.22.1.2.a.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 
Exonération de l'ISB de la société CENTRAL 

GLOBAL ACCESS INTERNATIONAL NIGER 

Art.22.1.2.a 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

711.11.22.1.2.a.Z

AD ALHER 
Exonération 

Exonération de l'IMF de la société ZAD 

ALHER SARLU pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.Z

AD ALHER 
Exonération 

Exonération de l'ISB de la société ZAD 

ALHER SARLU pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

Exonération des libéralités faites à l’État ou à 
Réduire les Administration 

711.11.22.1.2.a.S

AAD TRADING 
Exonération 

Exonération de l'IMF de la société SAAD 

TRADING SARL pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.SAAD 
Encourager 

711.11.22.1.2.a.S

AAD TRADING 
Exonération 

Exonération de l'ISB de la société SAAD 

TRADING SARL pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.SAAD 
Encourager 

711.11.22.2.3.c.RI Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. Encourager 

711.11.22.2.3.a.RI Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la Art.22.2.3.a. Encourager 

711.11.22.2.3.b.RI Exonération La société peut bénéficier de l’application Art.22.2.3.b. Encourager 

711.11.22.2.3.c.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.DJADO 
Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

711.11.22.2.3.a.DJ

ADO GOLD 
Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 

Art.22.2.3.a. 

Conv.DJADO 
Encourager 

Les sociétés d’assurances constituées sous la 

forme de sociétés de capitaux, sont 

autorisées à déduire forfaitairement, à titre 

de provision sur les créances acquises et non 

encaissées, 35% du montant desdites 

Réduire les 
Sécurité et 

prévoyance 

711.11.22.2.3.b.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

Art.22.2.3.b. 

Conv.DJADO 
Encourager 

711.11.22.2.3.c.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

711.11.22.2.3.a.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 
Art.22.2.3.a. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

711.11.22.2.3.b.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération La société peut bénéficier de l’application 
Art.22.2.3.b. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

711.11.22.2.3.c.G Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

711.11.22.2.3.a.G Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 
Art.22.2.3.a. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

711.11.22.2.3.b.G Exonération La société peut bénéficier de l’application 
Art.22.2.3.b. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

711.11.22.2.3.c.T

EJIA 
Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.TEJIA 
Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

711.11.22.2.3.a.T

EJIA 
Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 

Art.22.2.3.a. 

Conv.TEJIA 
Encourager 

711.11.22.2.3.b.T

EJIA 
Exonération La société peut bénéficier de l’application 

Art.22.2.3.b. 

Conv.TEJIA 
Encourager 

Exonération 
celles réalisées sur les marchandises, 

résultant de l’attribution d’actions ou de parts 

sociales à la suite de fusions de sociétés 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

711.11.22.2.3.c.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

711.11.22.2.3.a.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 

Art.22.2.3.a. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

711.11.22.2.3.b.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération La société peut bénéficier de l’application 

Art.22.2.3.b. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

711.11.22.2.3.c.Z

AD ALHER 
Exonération franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

711.11.22.2.3.a.Z

AD ALHER 
Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 

Art.22.2.3.a. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

711.11.22.2.3.b.Z

AD ALHER 
Exonération La société peut bénéficier de l’application 

Art.22.2.3.b. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 
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711.11.22.2.3.c.S

AAD TRADING 
Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.SAAD 
Encourager 

711.11.22.2.3.a.S

AAD TRADING 
Exonération Exonération de l'IMF de la société pendant la 

Art.22.2.3.a. 

Conv.SAAD 
Encourager 

711.11.22.2.3.b.S

AAD TRADING 
Exonération La société peut bénéficier de l’application 

Art.22.2.3.b. 

Conv.SAAD 
Encourager 

711.11.22.2.3.c.A
Exonération 

La société est autorisée à constituer, en 

franchise de l’impôt sur le bénéfice, une 

provision pour la diversification des 

Art.22.2.3.c. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

Exonération 

. En phase d’exploitation et de gestion, le 

projet bénéficie des avantages fiscaux ainsi 

qu’il suit : Exonération de l’impôt Minimum 

Forfaitaire (IMF) pendant les (5) premières 

années, y compris celle prévue à l’article 

Soutenir le 

secteur 

711.11.30.1.b.WA Exonération 

Autorité Publique compétente fasse autant) : 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

autres dispositions du Droit Nigérien non 

contraires ou incompatibles avec la Loi du 

énoncées dans les parties subséquentes de 

la présente Annexe I (Régime Fiscal 

Convenu), les exonérations fiscales suivantes 

s'appliqueront pendant la Période de 

Encourager 

MTAIC NIGER 

MINING LIMITED 

Site Koulbaga 

1/Koulbaga 2/Dar 

Exonération 
traitants bénéficient, (...) également de 

Art.21. Convention Encourager 
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Exploitation SARL 

Exonération 
traitants bénéficient, (...) également de 

Art.21. Convention Encourager 

Anoun 

Zeggerin/Terzem

Exonération 
traitants bénéficient, (…) également de 

Art.21. Convention Encourager 

Exonération Encourager 

Exonération 

fermeture et de réhabilitation sont 

constituées en franchise des impôts sur les 

bénéfices sous réserve d'être effectivement 

utilisées dans les travaux de fermeture et de 

Assurer la 

protection de 

Exonération 

Les sommes versées au fonds [de 

franchise d'impôts dans les limites fixées par 

le Code Général des Impôts lors du calcul de 

Promouvoir le 

développement 

Exonération 

par la caisse nationale de sécurité sociale et 

les allocations spéciales d'assistance à la 

famille qui peuvent être allouées par les 

pouvoirs publics ou les collectivités 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération impôts, versées au personnel des 
Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

Exonération des indemnités légales et 

spéciales perçues lors de leur départ, par les 

salariés qui ont perdu leur emploi à la suite 

d’un licenciement pour motif économique ou 

pour départs volontaires proposés 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
perçues en réparation d’un préjudice 

matériel ou moral, constituant des 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 
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Exonération Exonération des indemnités perçues, lors de 
Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération Exonération des indemnités qui peuvent être 
Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
Exonération des cadeaux en nature de faible 

valeur, attribués aux salariés à l'occasion 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

Exonération des appointements des 

représentants des organismes internationaux 

auxquels a adhéré la République du Niger, 

dans la mesure où lesdits organismes 

dans leur texte institutif, soit dans un accord 

Renforcer la 

coopération 
Coopération 

Exonération 

Exonération des appointements des 

principaux fonctionnaires des organismes 

internationaux dûment désignés par les 

Renforcer la 

coopération 
Coopération 

Exonération Exonération des avantages en nature relatifs 
Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
Exonération des avantages en nature dont 

bénéficient les salariés contraints de loger 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
et salaires et des indemnités qui s'y 

rattachent attribuées en considération de la 

situation ou des charges familiales dans la 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

Exonération des primes d’alimentation 

représentatives de l’indemnité de service en 

zone désertique servies par les sociétés 

Mobiliser 

l'épargne 
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Exonération 
Exonération des primes d’objectif financier 

ou de production servies par les sociétés 

Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 
Exonération des indemnités allouées dans le 

cadre de la radio protection par les sociétés 

Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 
Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 
judicature perçue par les magistrats en 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

Exonération des indemnités forfaitaires de 

sujétion pour service à l’intérieur (ISSI) 

perçues par les forces de défense et de 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Déduction des retenues opérées par 

l’employeur en vue de la constitution de 

pension ou de retraite. Pour être admis en 

déduction, ces prélèvements doivent être 

limités à 6 % du montant de la rémunération 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

de la somme représentative de la 

rémunération principale brute et de 

l’indemnité de dépaysement pour les 

travailleurs étrangers expatriés au Niger 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

pour les primes d’assurance, versées à des 

compagnies d’assurance agréées au Niger, 

en vue de couvrir les indemnités d’assurance 

retraite complémentaire, de fin de carrière et 

Mobiliser 

l'épargne 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 



Rapport d’Évaluation des Dépenses Fiscales | 2023 

p. 78 

 

Mode Référence Secteurs 

Exonération Exonération des pensions d'invalidité de 
Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
peuvent s'attacher aux pensions de retraite et 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
Exonération des arrérages et allocations 

diverses qui peuvent être servis par des 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

Exonération des rentes viagères et 

indemnités temporaires servies aux victimes 

d'accidents du travail ou à leurs ayants droit, 

en exécution de la législation sur les 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 

Exonération des rentes viagères servies en 

vertu notamment d'une condamnation 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
allouées aux militaires en sus de leur solde 

Développer 

l'économie 

Sécurité et 

prévoyance 

715.81.47.1.1.CN Exonération 

l’article 110 du Code Pétrolier, chaque entité 

composant le contractant est exonérée de 

l’IRCM sur les bénéfices distribués et sur les 

intérêts des sommes empruntées pour les 

Art.47.1.1.CNPC Encourager 

Exonération 

Financières les intérêts et commissions sur 

les opérations de collecte de l’épargne et de 

distribution du crédit effectuées par les 

institutions du système financier décentralisé, 

réglementation des systèmes financiers 

Art. 297 
Mobiliser 

l'épargne 
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Exonération 

Les entreprises minières et d'exploitation de 

carrières sont exemptées du paiement de 

tous impôts ou taxes de quelque nature que 

ce soit dus sur les intérêts et autres produits 

des sommes empruntées pour les besoins de 

Art.35.Conv.SONIC Encourager 

715.81.16.4.a. Exonération 

Pendant toute la durée de l'exploitation, la 

des impôts et taxes se rapportant aux intérêts 

et autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Encourager 

Exonération 

sa prestation de services pour le compte de 

la société d'exploitation, bénéficie des 

mêmes avantages fiscaux et douaniers que 

produits des sommes empruntées pour les 

besoins de son équipement ou de son 

Encourager 

715.81.16.4.SOM Exonération 

Exonération de la SOMAIR des impôts et 

taxes se rapportant aux intérêts et autres 

produits des sommes empruntées pour les 

besoins de son équipement ou de son 

Art.16.4. Encourager 

Facilités de 

d’Hydrocarbures est exonéré de tous impôts 

et taxes intérieurs sur les intérêts et autres 

produits des sommes empruntées par le 

Titulaire pour les besoins des Opérations 

Encourager 

715.81.49.3 Facilités de 

services de toute nature, y compris les 

études, qui se rapportent directement à 

l'exécution des Opérations Pétrolières ou à la 

mise d'un système de Transport des 

Hydrocarbures par Canalisations, sont 

d'affaires, de la taxe sur la valeur ajoutée et 

Art. 49.3 Encourager 
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Facilités de 

Pendant la phase de réalisation des 

investissements, Toute entreprise agréée au 

Code des investissements bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes perçus 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

715.81.22.2.2.RIO Exonération 
impôts et taxes se rapportant aux intérêts et 

autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Art.22.2.2. Encourager 

715.81.22.2.2.DJA Exonération 
NIGER des impôts et taxes se rapportant aux 

intérêts et autres produits des sommes 

empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.DJADO 
Encourager 

715.81.22.2.2.DA

NGOTE CEMENT 
Exonération 

CEMENT NIGER SA des impôts et taxes se 

rapportant aux intérêts et autres produits des 

sommes empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

715.81.22.2.2.GA Exonération 
des impôts et taxes se rapportant aux intérêts 

et autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Art.22.2.2. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

715.81.22.2.2.TEJI

A RESSOURCES 
Exonération 

RESSOURCES SA des impôts et taxes se 

rapportant aux intérêts et autres produits des 

sommes empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.TEJIA 
Encourager 

715.81.22.2.2.CE

NTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

ACCESS INTERNATIONAL NIGER des 

impôts et taxes se rapportant aux intérêts et 

autres produits des sommes empruntées 

pour les besoins de son équipement ou de 

Art.22.2.2. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

715.81.22.2.2.ZA Exonération 
SARLUR des impôts et taxes se rapportant 

aux intérêts et autres produits des sommes 

empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 
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715.81.22.2.2.SA

AD TRADING 
Exonération 

SARL des impôts et taxes se rapportant aux 

intérêts et autres produits des sommes 

empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.SAAD 
Encourager 

715.81.22.2.2.AN Exonération 
CAMPANY des impôts et taxes se rapportant 

aux intérêts et autres produits des sommes 

empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

715.81.22.2.2.IDE

AL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 
TRADING IBT SARL des impôts et taxes se 

rapportant aux intérêts et autres produits des 

sommes empruntées pour les besoins de son 

Art.22.2.2. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

Facilités de bénéficient pour leurs opérations d’une 

exonération totale des droits et taxes perçus 

par l’État à l’exception de la TVA sur les 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

Sont exonérés de la Taxe sur les Activités 

Financières les opérations destinées à 

satisfaire les besoins de trésorerie des 

banques et des établissements financiers et 

celles concernant les emprunts à long terme 

Art. 297 
Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 

Sont exonérés de la Taxe sur les Activités 

Financières les intérêts et commissions sur 

prêts et avances consentis à l’Etat et aux 

Art. 297 
Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 

Sont exonérés de la Taxe sur les Activités 

Financières les agios afférents à la 

mobilisation par voie de réescompte ou de 

pension des effets publics ou privés figurant 

dans le portefeuille des banques, des 

établissements financiers et des organismes 

des opérations d'escompte, ainsi que ceux 

afférents à la première négociation des effets 

destinés à mobiliser les prêts consentis par 

Art. 297 
Mobiliser 

l'épargne 
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Exonération 
Financières les intérêts des dépôts à terme 

Art. 297 
Mobiliser 

l'épargne 

Exonération Sont exonérés de la Taxe sur les Activités Art. 297 
Mobiliser 

l'épargne 

Exonération 

Financières les intérêts de l’emprunt 

contracté par les salariés, dans le cadre 

d’une première acquisition immobilière 

portant sur un terrain immatriculé au service 

de la Conservation Foncière. Pour bénéficier 

doit pas excéder trente millions (30 000 000) 

Art. 297 Faciliter l'accès 

715.81.30.1.b.WA Exonération 

L'Etat devra (et fera en sorte que chaque 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

contraires ou incompatibles avec la Loi du 

dans les parties subséquentes de la présente 

Annexe I (Régime Fiscal Convenu), les 

exonérations fiscales suivantes 

s'appliqueront pendant la Période de 

assimilée sur les travaux et l'acquisition de 

Encourager 

Exonération Exonération exceptionnelle de la TVA à Arrêté 108/MF/AE Réduire les 
Tous les 

secteurs 
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Facilités de 

Sont admis en franchise de la TVA à 

l’importation les produits, véhicules, 

matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés, directement, 

exclusivement et à titre définitif, aux 

opérations effectuées dans le cadre d’une 

Encourager 

715.11.22.1.2.a 

Facilités de Art; 22.1.2 Conv Encourager 

Facilités de 

La COMINI SARL est exonérée dans le cadre 

de ses opérations minières du paiement des 

période s'achevant à la date de la première 

Encourager 

715.11.17.2.b.CO Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Encourager 

715.11.17.2.b.SO Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Encourager 

Facilités de 

machines et équipements destinés, 

directement, exclusivement et à titre définitif 

aux Opérations Pétrolières d’une Autorisation 

Exclusive d’Exploitation et non disponibles à 

République du Niger, sont exonérés de la 

TVA à l'importation pendant les cinq (5) 

premières années qui suivent l’octroi de 

Encourager 
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Exonération Encourager 

717.31.17.2.a. Facilités de 

Minier d'exploitation, les produits pétroliers 

importés par COMINAK et utilisés dans les 

installations fixes au transport et traitement 

du minerai, dans les installations fixes ainsi 

infrastructures sociales et sanitaires sont 

exonérés de tous droits et taxes perçus à 

Encourager 

Il est accordé aux sociétés de transport de 

voyageurs, de marchandises, 

d’hydrocarbures, gaz et toute autre 

substance, un abattement de 50% de la base 

taxable pour l’extension, la diversification et 

Encourager 

715.11.22.1.2.a.RI Exonération Exonération de la TVA de la société RIO Art.22.1.2.a Encourager 

717.31.22.1.2.b.RI Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b Encourager 

715.11.22.1.2.a.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

Exonération de la TVA de la société DJADO 

GOLD NIGER pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.DJADO 
Encourager 

717.31.22.1.2.b.DJ

ADO GOLD 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.DJADO 
Encourager 
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715.11.22.1.2.a.A

NT MG 
Exonération Exonération de la TVA de la société ANT MG 

Art.22.1.2.a 

Conv.ANT MG 
Encourager 

717.31.22.1.2.b.A

NT MG 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.ANT MG 
Encourager 

715.11.22.1.2.a.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 
Exonération de la TVA de la société IDEAL 

BUSINESS TRADING IBT SARL pendant la 

Art.22.1.2.a 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

717.31.17.2.a.SO Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.17.2.a. Encourager 

717.31.22.1.2.b.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

des carburants et lubrifiants nécessaires au 

fonctionnement des machines, équipements 

Art.22.1.2.b 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

715.11.22.1.2.a.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 
Exonération de la TVA de la société 

DANGOTE CIMENT NIGER SA pendant la 

Art.22.1.2.a 

Conv.DANGOTE 
Encourager 
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717.31.22.1.2.b.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Exonération 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

des carburants et lubrifiants nécessaires au 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

715.11.22.1.2.a.G Exonération 
Exonération de la TVA de la société 

GALGAMI SARLU pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

717.31.22.1.2.b.G Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

715.11.22.1.2.a.T

EJIA RESOURCES 
Exonération 

Exonération de la TVA de la société TEJIA 

RESOURCES SA pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.TEJIA 
Encourager 

717.31.22.1.2.b.T

EJIA RESOURCES 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.TEJIA 
Encourager 

715.11.22.1.2.a.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

Exonération de la TVA de la société 

CENTRAL GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL NIGER pendant la phase 

Art.22.1.2.a 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 
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717.31.22.1.2.b.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Exonération 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

des carburants et lubrifiants nécessaires au 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

715.11.22.1.2.a.Z

AD ALHER 
Exonération 

Exonération de la TVA de la société ZAD 

ALHER SARLU pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

717.31.17.2.b. Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du Titre 

Minier d'exploitation, COMINAK bénéficie de 

l'exonération totale des droits et taxes 

d'entrée sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Encourager 

717.31.22.1.2.b.Z

AD ALHER 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

715.11.22.1.2.a.S

AAD TRADING 
Exonération 

TRADING SARL pendant la phase de 

Art.22.1.2.a 

Conv.SAAD 
Encourager 

717.31.22.1.2.b.S

AAD TRADING 
Exonération 

Les titulaires de titres de recherche minière 

ou de carrière sont exonérés des droits et 

taxes de douane dus à l’occasion de 

l’importation des biens d’équipement, des 

matériaux, des pièces de rechange, ainsi que 

fonctionnement des machines, équipements 

et véhicules utilitaires utilisés pour les 

Art.22.1.2.b 

Conv.SAAD 
Encourager 
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715.11.22.2.3.a.RI Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. Encourager 

717.31.22.2.3.d.RI Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. Encourager 

717.31.22.2.3.d.RI Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

et à l’entretien des infrastructures sociales et 

Art.22.2.3.d. Encourager 

715.11.22.2.3.a.DJ

ADO GOLD 
Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. 

Conv.DJADO 
Encourager 

717.31.17.2.b.SO Facilités de 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.17.2.b. Encourager 

717.31.22.2.3.d.DJ

ADO GOLD 
Facilités de 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DJADO 
Encourager 
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717.31.22.2.3.d.DJ

ADO GOLD 
Facilités de 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DJADO 
Encourager 

715.11.22.2.3.a.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.D

ANGOTE 

CEMENT NIGER 

Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.DANGOTE 
Encourager 

715.11.22.2.3.a.G Facilités de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

l’acquisition des biens et services entrant 

Art.22.2.3.a. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.G Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 



Rapport d’Évaluation des Dépenses Fiscales | 2023 

p. 90 

 

Mode Référence Secteurs 

717.31.22.2.3.d.G Facilités de 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.GALGAMI 
Encourager 

715.11.22.2.3.a.T

EJIA 
Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. 

Conv.TEJIA 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.T

EJIA 
Facilités de 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.TEJIA 
Encourager 

Facilités de 

sa prestation de services pour le compte de 

la société d'exploitation, bénéficie des 

mêmes avantages fiscaux et douaniers que 

Encourager 

717.31.22.2.3.d.T

EJIA 
Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.TEJIA 
Encourager 

715.11.22.2.3.a.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 
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717.31.22.2.3.d.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

717.31.22.2.3.d.C

ENTRAL GLOBAL 

ACCESS 

INTERNATIONAL 

Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.CENTRAL 

GLOBAL ACCESS 

INTERNATIONAL 

Encourager 

715.11.22.2.3.a.Z

AD ALHER 
Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.Z

AD ALHER 
Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.Z

AD ALHER 
Facilités de 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ZAD ALHER 
Encourager 

715.11.22.2.3.a.S

AAD TRADING 
Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. 

Conv.SAAD 
Encourager 
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717.31.22.2.3.d.S

AAD TRADING 
Facilités de 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.SAAD 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.S

AAD TRADING 
Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.SAAD 
Encourager 

715.11.22.2.3.a.A

NT MG 
Facilités de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

l’acquisition des biens et services entrant 

Art.22.2.3.a. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.A

NT MG 
Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

717.31.22.2.3.d.A

NT MG 
Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

et à l’entretien des infrastructures sociales et 

Art.22.2.3.d. 

Conv.ANT MG 
Encourager 

715.11.22.2.3.a.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Facilités de 

Toutefois, pendant toute la durée de 

l’exploitation, les sociétés et entreprises dont 

la production est destinée à l’exportation, 

sont soumises au taux zéro (0) de la taxe sur 

la valeur ajoutée (TVA) due à l’occasion de 

dans le cadre de leurs opérations minières 

Art.22.2.3.a. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 
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717.31.22.2.3.d.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Facilités de 

minier, la société d’exploitation bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes 

d’entrées sur les produits chimiques, les 

réactifs, les huiles et les graisses pour les 

Art.22.2.3.d. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

717.31.22.2.3.d.ID

EAL BUSINESS 

TRADING IBT 

Facilités de 

Pendant toute la durée de validité du titre 

minier d’exploitation, les produits pétroliers 

importés et utilisés à la production d’Energie, 

au transport et traitement du minerai dans les 

installations fixes ainsi qu’au fonctionnement 

Art.22.2.3.d. 

Conv.IDEAL 

BUSINESS 

Encourager 

717.31.49.3.1.SA

VANNAH 

PETROLEUM 

Facilités de 
biens et services qui se rapportent à 

Art.49.3.1.SAVANN

AH PETROLEUM 
Encourager 

717.31.49.3.1.SA

VANNAH 

PETROLEUM 

Facilités de 

Les sous traitants de contractants sont 

exonérés de la TVA sur les fournitures de 

biens et services qui se rapportent à 

Art.49.3.1.SAVANN

AH PETROLEUM 
Encourager 

717.31.50.1.SAV

ANNAH 

PETROLEUM 

Facilités de produits, matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

Art.50.1.SAVANNA

H PETROLEUM 
Encourager 

717.31.50.2.SAV

ANNAH 

PETROLEUM 

Facilités de 

produits, matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Art.50.2.SAVANNA

H PETROLEUM 
Encourager 

717.31.50.3.SAV

ANNAH 

PETROLEUM 

Facilités de 

fournitures et pièces détachées destinées 

aux matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Art.50.3.SAVANNA

H PETROLEUM 
Encourager 

717.31.49.3.1.SIP Facilités de 
biens et services qui se rapportent à 

Encourager 
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717.31.49.3.1.SIP Facilités de exonérés de la TVA sur les fournitures de 

biens et services qui se rapportent à 

Encourager 

Facilités de produits, matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

Encourager 

Facilités de 

produits, matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Encourager 

Facilités de 

fournitures et pièces détachées destinées 

aux matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Encourager 

Exonération 
matériels de conservation des stocks 

(produits phytosanitaires, bâches, sacs vides, 

fils et ficelles, matériels de traitement, 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair
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Exonération 

Exonération des droits et taxes à l'importation 

des équipements et matériels à énergies 

(Arrêté conj) Les équipements et matériels à 

énergies renouvelables importés sont 

exonérés de tous droits et taxes d'entrée 

[…]. Il s'agit de: cellules solaires 

photovoltaïques; modules solaires 

systèmes éoliens; convertisseurs dc/ac 

(onduleurs) pour systèmes solaires/éoliens; 

onduleurs chargeurs; chargeurs de batterie 

des systèmes solaires/éoliens; convertisseurs 

dc/ac pour systèmes solaires/éoliens; 

renouvelables; batteries 

solaires/accumulateurs solaires; kits solaires 

mono bloc et accessoires; appareillage de 

comptage de mesure et de contrôle des 

systèmes à énergies renouvelables; système 

05 du 17 mai 2016 

portant Code de 

Arrêté conj 

N°029/ME/MF du 13 

Encourager 

Exonération 
Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération 

Exonération de TVA sur les pièces 

détachées, les moteurs, les boites de vitesse, 

les boites de transfert et les ponts et essieux 

pour les camions, les engins de manutention 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Exonération 

Exonération de TVA sur les pneumatiques et 

accessoires de pneumatiques pour camions, 

engins de manutention et véhicules utilitaires 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair
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715.11.2.NIGELE Exonération 

La NIGELEC bénéficie, à l'exclusion de la 

Redevance Statistique (RS), du Prélèvement 

Communautaire (PC), et du Prélèvement 

Communautaire de Solidarité (PCS), de 

l'exonération totale des droits et taxes fiscaux 

16 juin 2016 fixant 

le Régime Fiscal 

Spécial applicable 

aux combustibles 

utilisés dans les 

centrales de 

production de 

l'énergie électrique 

Soutenir le 

secteur 

Exonération 
utilisés pour l'exécution des projets 

/programmes, bénéficient du régime 

douanier de l'admission temporaire normale 

Développer 

l'économie 
Activités 

Exonération 

Sont exonérés les activités des associations 

sans but lucratif légalement constituées, ainsi 
Développer 

l'économie 
Activités 

Exonération Réduire les 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
Sont exonérées les ventes du Lait et crème 

de lait, non concentrés ni additionnés de 
Soutenir le Agroalimentair

Exonération Soutenir le Agroalimentair

Exonération 
Sont exonérées les ventes des préparations 

pour l’alimentation des enfants, 
Soutenir le Agroalimentair

715.11.22.1.2 Facilités de Art 22.1.2 a) de la Encourager 

Exonération Sont exonérées les ventes du sel et chlorure Alléger le coût Santé et action 
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Exonération Soutenir le 

Exonération 
Sont exonérés de TVA à l’import et à la 

vente, les fongicides contenant du 
Réduire les Santé et action 

Exonération 
vente, les articles d’hygiène ou de pharmacie 

Alléger le coût Santé et action 

Exonération 

Sont exonérés de TVA à l’import et à la 

vente, les ouvrages en boyaux, en 

baudruches, en vessie ou en tendons. 

Réduire les 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
Sont exonérés de TVA à l’import et à la 

vente, les cahiers, les livres, brochures et 
Soutenir le 

GOLD 
Facilités de 

La Société d'Exploitation bénéficie des 

période s’achevant à la date de la première 

production de la taxe sur la valeur ajoutée 

Art. 22.2.3 Conv Encourager 

Exonération 
vente, parties pour pompes à bras et les 

Encourager Agroalimentair

Exonération Sont exonérées de TVA à l’import et à la Encourager Agroalimentair

Exonération Encourager Agroalimentair

Exonération 
Sont exonérés de TVA à l’import et à la 

vente, les appareils de mécanothérapie, de 
Alléger le coût Santé et action 
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Exonération 
Sont exonérés de TVA à l’import et à la 

Réduire les 
Tous les 

secteurs 

Exonération 
Sont exonérés de TVA à l’import et à la 

Alléger le coût Santé et action 

717.31.4 Facilités de 

En outre, le Concessionnaire bénéficie, 

pendant la période de construction de la voie 

ferrés préalablement à la période 

d'exploitation et durant les dix (10) 

premières années de la période 

d'exploitation, déterminée à compter de la 

de l'exonération de la TVA sur l'ensemble de 

Art. 4 de la Conv 

BENIRAIL 
Encourager 

Exonération 

Sont exonérés de la TVA les affaires faites 

par les courtiers d'assurances agréés par le 

Ministre chargé des finances, dans le cadre 

Réduire les 

Exonération 

Sont exonérés les commissions de gestion de 

portefeuille, perçues par les agents généraux 

d’assurances agréés par le Ministre chargé 

Réduire les 
Sécurité et 

prévoyance 

Exonération 
Sont exonérés les recettes se rattachant aux 

visites des monuments historiques et musées 

Promouvoir le 

sport, la culture 

Activités 

récréatives, 

culturelles et 

Exonération 
Sont exonérés le charbon minéral utilisé dans 

la production du charbon minéral carbonisé 
Soutenir le 

Exonération 
Sont exonérés les honoraires perçus par les 

membres des professions médicales, 
Alléger le coût Santé et action 
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Facilités de 

l’entrée y compris la TVA sur le matériel, les 

matériaux, les fournitures, les machines et 

équipements de même que les pièces de 

rechange destinés directement aux 

opérations minières ainsi que les produits 

Encourager 

Réduction du 
activités de transport terrestre de personnes 

Soutenir le 

Exonération 
L'importation en franchise des droits et taxes Renforcer la 

coopération 
Coopération 

Exonération 

L'importation en franchise des droits et taxes 

à l’importation ou de droits et taxes à 

l’exportation des marchandises telles que les 

denrées alimentaires, médicaments, 

vêtements et couvertures qui constituent des 

dons adressés à des organismes charitables 

ou philanthropiques agréés et qui sont 

destinés à être distribués gratuitement par 

ces organismes ou sous leur contrôle à des 

Développer 

l'économie 
Activités 

715.11.49.3.SAV Facilités de 

Les fournitures de biens et les prestations de 

l'exécution des Opérations Pétrolières ou à la 

mise d'un système de Transport des 

Hydrocarbures par Canalisations, sont 

exonérées de toute taxation sur le chiffre 

d'affaires, de la taxe sur la valeur ajoutée et 

Encourager 

Facilités de 

Exonération de TVA à l’import sur les 

hydrocarbures, lubrifiants, pièces de 

rechange et les produits d’entretien destinés 

à l’avitaillement des aéronefs qui effectuent 

des vols commerciaux à l’intérieur du 

Réduire les 
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717.31.9.MALBAZ Réduction du 

En sus des avantages précités, la société 

oil) et toute autre source d'énergie utilisée 

dans les installations fixes, dans les limites 

d'un contingent fixé annuellement et reconnu 

Art.24 Conv Encourager 

Exonération 
Sont exonérées, les opérations ultérieures, 

portant sur les produits pétroliers, réalisées 
Soutenir le 

717.31.3.SONICH Facilités de 

douanière sur les matériels, matériaux, les 

fournitures, les produits, les équipements, les 

engins, les machines et les véhicules 

destinés exclusivement aux opérations 

minières, de production d’énergie électrique 

Art.3 Encourager 

Facilités de 

Pendant la phase de réalisation des 

investissements, Toute entreprise agréée au 

Code des investissements bénéficie de 

l’exonération totale des droits et taxes perçus 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Facilités de 

Pendant la phase de réalisation des 

investissements, toute entreprise agréée au 

l’exonération totale des droits et taxes de 

douanes sur les matériels, matériaux, 

équipements et outillages importés et 

concourant directement à la réalisation du 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Facilités de 
diversification et de modernisation d’activités 

bénéficient une seule fois des avantages du 

code des investissements pour la phase de 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

717.31.4.SONICH Facilités de 

équipements, des engins, des véhicules et 

machines, bénéficient de la mise en 

consommation directe et sont exonérés des 

droits et taxes à l’importation y compris la 

Art.4 Encourager 
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Facilités de 

Les entreprises existantes n'ayant jamais 

bénéficié des avantages du code des 

investissements peuvent bénéficier des 

avantages dudit code pour la phase de 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Exonération 

Les Titulaires d’Autorisation de Transport 

Intérieur peuvent bénéficier des avantages 

fiscaux prévus par les lois en vigueur en 

matière d’incitation à l’investissement privé 

dans les conditions stipulées dans leurs 

TVA à l'intérieur et à l'importation sur les 

Encourager 

715.11.47.3.CNP Facilités de 
biens et services qui se rapportent à 

Encourager 

717.31.47.3.CNP Facilités de exonérés de la TVA sur les fournitures de 

biens et services qui se rapportent à 

Encourager 

717.31.48.1.CNP Facilités de produits, matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

Encourager 

717.31.48.2.CNP Facilités de 

produits, matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Encourager 

717.31.48.3.CNP Facilités de 

fournitures et pièces détachées destinées 

aux matériels, matériaux, machines et 

équipements destinés aux opérations 

pétrolières pendant les cinq (5) premières 

années qui suivent l’octroi de l’autorisation 

Encourager 

Facilités de bénéficient pour leurs opérations d’une 

exonération totale des droits et taxes perçus 

par l’État à l’exception de la TVA sur les 

Encourager 
Tous les 

secteurs 
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Facilités de 

Les matériels et équipements, les matières 

premières, les parties et pièces détachées 

Privé bénéficient de l’exonération de la TVA 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Réduction du 

En phase d’exploitation et/ou de gestion, les 

projets de type PPP, bénéficient d'une 

réduction de 50% du taux des droits et taxes 

perçus sur les carburants et toute autre 

source d'énergie utilisés dans les installations 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Facilités de 

Exonération de la TVA à l'importation des 

équipements, matériels et intrants 

d'exploitation destinés à l'électrification 

Soutenir le 

secteur 

Facilités de 

services, qui se rapportent directement à 

Taxe sur la valeur ajoutée et de toutes taxes 

assimilées suivant les modalités prévues par 

Encourager 

Facilités de 

cadre des grands projets miniers bénéficie, 

en sus des avantages fiscaux consentis par la 

réglementation minière, de l’exonération de 

la TVA afférente aux opérations minières 

Encourager 

715.11.8.SONICH Facilités de 

l'intérieur, sur les matériels, matériaux, les 

fournitures, les produits, les équipements, les 

engins, les machines et les véhicules 

destinés exclusivement aux opérations 

minières, de production d’énergie électrique 

Art.8 Encourager 
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Facilités de 

Pendant une période se terminant à la date 

de première production, le titulaire d’un 

permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de la 

les pièces de rechange, les matériaux et les 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages (Investissements 

de trois cent (300) à moins de six cent (600) 

Encourager 

Facilités de 

A partir de la date de première production et 

d’exploitation, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de la 

les pièces de rechange, les matériaux et les 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages (Investissements 

de trois cent (300) à moins de six cent (600) 

Encourager 

Facilités de 

A compter de la quatrième année de la 

première production, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de la suspension de la 

de biens d’équipements importés pour les 

opérations minières. (Investissements de 

trois cent (300) à moins de six cent (600) 

Encourager 
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Facilités de 

de première production, le titulaire d’un 

permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de la 

les pièces de rechange, les matériaux et les 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages. (Investissements 

de six cent (600) à moins de mille (1000) 

Encourager 

Facilités de 

A partir de la date de la première production 

et pendant toute la durée de validité du 

permis d’exploitation, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

les pièces de rechange, les matériaux et les 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages. (Investissements 

Encourager 

Facilités de 

A compter de la quatrième année de la 

première production, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de la suspension de la 

acquisitions de biens d’équipements 

importés pour les opérations minières. 

(Investissements de six cent (600) à moins de 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

Facilités de 

Pendant une période se terminant à la date 

de première production, le titulaire d’un 

permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de la 

les pièces de rechange, les matériaux et les 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages. (Investissements 

de mille (1000) à moins de mille cinq cent 

Encourager 

Exonération Exonération des institutions mutualiste ou Faciliter l'accès 

Facilités de 

A partir de la date de première production et 

pendant toute la durée de validité du permis 

d’exploitation, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

les pièces de rechange, les matériaux et les 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages. (Investissements 

Encourager 

Facilités de 

première production, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de la 

acquisitions de biens d’équipements 

importés pour les opérations minières. 

(Investissements de mille (1000) à moins de 

mille cinq cent (1500) milliards de FCFA hors 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

Facilités de 

Pendant une période se terminant à la date 

de première production, le titulaire d’un 

permis d’exploitation dans le cadre des 

grands projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de la 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages. (Investissements 

de mille cinq cent (1500) milliards de FCFA à 

Encourager 

Facilités de 

A partir de la date de première production et 

pendant toute la durée de validité du permis 

d’exploitation, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

les pièces de rechange, les matériaux et les 

matériels destinés à être intégrés à titre 

définitif dans les ouvrages. (Investissements 

Encourager 

Facilités de 

A compter de la quatrième année de la 

première production, le titulaire d’un permis 

d’exploitation dans le cadre des grands 

projets miniers bénéficie, en sus des 

avantages douaniers consentis par la loi 

minière en vigueur, de l’exonération de la 

acquisitions de biens d’équipements 

importés pour les opérations minières. 

(Investissements de mille cinq cent (1500) 

Encourager 

Exonération Soutenir le Agroalimentair

Facilités de Exonération de la CAIMA de la TVA à Soutenir le Agroalimentair
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Mode Référence Secteurs 

Facilités de Exonération de la CAIMA de la TVA à Soutenir le Agroalimentair

Exonération 

En phase de conception et de réalisation, le 

projet bénéficie de l’exonération totale des 

de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur les 

prestations de services, les travaux et 

services concourant directement à la 

Toutefois, les parties et pièces détachées, les 

matières premières destinée aux projets ne 

exonération des droits et taxes de douane 

que lorsqu’elles ne sont pas disponible au 

Soutenir le 

secteur 

Exonération 

projet bénéficie de l’exonération totale des 

de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur les 

prestations de services, les travaux et 

services concourant directement à la 

Toutefois, les parties et pièces détachées, les 

matières premières destinée aux projets ne 

exonération des droits et taxes de douane 

que lorsqu’elles ne sont pas disponible au 

Soutenir le 

secteur 

Exonération 

Les Titulaires d’Autorisation de Transport 

Intérieur peuvent bénéficier des avantages 

fiscaux prévus par les lois en vigueur en 

matière d’incitation à l’investissement privé 

dans les conditions stipulées dans leurs 

TVA à l'intérieur et à l'importation sur les 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

717.31.30.1.b.WA Exonération 

Autorité Publique compétente fasse autant) : 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

autres dispositions du Droit Nigérien non 

contraires ou incompatibles avec la Loi du 

les exonérations suivantes s'appliqueront 

notamment, aux biens (ou aux biens 

Partie L, pendant la Période de Construction 

Encourager 

715.11.30.1.b. Exonération 

L'Etat devra (et fera en sorte que chaque 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

contraires ou incompatibles avec la Loi du 

dans les parties subséquentes de la présente 

Annexe I (Régime Fiscal Convenu), les 

exonérations fiscales suivantes 

s'appliqueront pendant la Période de 

le chiffre d'affaires ou toute autre taxe 

indirecte et assimilée) sur l'acquisition des 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

715.11.30.1.b. Exonération 

(b) appliquer le Régime Fiscal Convenu 

conformément aux stipulations de la présente 

Convention, à la Loi du Projet et à toutes 

autres dispositions du Droit Nigérien non 

dans les parties subséquentes de la présente 

Annexe I (Régime Fiscal Convenu), les 

exonérations fiscales suivantes 

s'appliqueront pendant la Période de 

le chiffre d'affaires ou toute autre taxe 

indirecte et assimilée) sur l'acquisition des 

Encourager 

Facilités de 

Des exonérations fiscales peuvent être 

accordées par des régimes dérogatoires en 

vertu des dispositions légales ou 

conventionnelles, sous réserve de l’accord 

préalable du Ministère en charge des 

Encourager 
Tous les 

secteurs 

Facilités de intérieure ainsi que les appareils de mesure 

et contrôle électriques bénéficient d'un 

Soutenir le 

secteur 

Facilités de 

L’exonération des matériels et équipements 

agricoles : il est accordé à l’importation une 

exonération de droits et taxes sur le matériel 

et équipement agricole à l’exception des 

44 du 06/12/2022 

portant Loi de 

Garantir la 

sécurité 
Agroalimentair

Facilités de 

accordé une exonération des droits et taxes 

perçus en douane à l’importation des 

véhicules neufs destinés au transport des 

marchandises et des voyageurs, à 

l’exception des prélèvements 

44 du 06/12/2022 

portant Loi de 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

Exploration SARL 

Exonération 

traitants bénéficient, dans le cadre de leurs 

activités de l'exonération de la taxe sur la 

acquisitions en régime intérieur des biens 

nécessaires à la réalisation des activités 

minières à l'exception faite des biens exclus 

du droit à  déduction conformément aux 

Les services fournis par les entreprises de 

Art.21. Convention Encourager 

Anoun 

Zeggerin/Terzem

Exonération 

traitants bénéficient, dans le cadre de leurs 

activités de l'exonération de la taxe sur la 

acquisitions en régime intérieur des biens 

nécessaires à la réalisation des activités 

minières à l'exception faite des biens exclus 

Les services fournis par les entreprises de 

Art.21. Convention Encourager 

MTAIC NIGER 

MINING LIMITED 

Site 

Koulbaga1/Dar 

ES 

Exonération 

traitants bénéficient, dans le cadre de leurs 

activités de l'exonération de la taxe sur la 

acquisitions en régime intérieur des biens 

nécessaires à la réalisation des activités 

minières à l'exception faite des biens exclus 

Les services fournis par les entreprises de 

Art.21. Convention Encourager 

Exonération 
Le gouvernement s'engage à exempter 

l'ONG/AD de tous impôts et taxes indirects 

Développer 

l'économie 
Activités 

Exonération 
l'ONG/AD du paiement de la TVA sur tout 

contrat, marché ou acte de toute nature, 

signé en vue de l’exécution de projets ou 

Développer 

l'économie 
Activités 
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Mode Référence Secteurs 

Facilités de 

Les titulaires de permis de recherche 

de l'exonération de la Taxe sur la Valeur 

des biens exclus du droit à déduction 

conformément aux dispositions du code 

Art.194. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 

Les matériels, les matériaux, les machines et 

les équipements figurant sur la liste minière 

et destinés aux activités de recherche, dont 

l'importation est nécessaire à la réalisation du 

programme de recherche sont soumis au 

Cette fiscalité à l'importation s'étend aux 

parties et pièces détachées destinées aux 

machines et équipements de recherche. 

Toutefois, la valeur de ces pièces ne peut 

excéder trente pour cent (30%) de la valeur 

Elle s'étend aussi aux carburants et lubrifiants 

alimentant les installations fixes, les matériels 

de forage, les machines et les autres 

équipements destinés aux activités de 

Art.195. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 

Facilités de 

Les matériels pour la recherche minière, 

l'équipement professionnel, les machines, les 

véhicules à usages spéciaux ou de chantier 

importés, à l'exclusion des véhicules de 

tourisme et des véhicules utilitaires peuvent 

bénéficier du régime de l'admission 

Art.196. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 
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Mode Référence Secteurs 

Facilités de 

services liés aux activités de recherche 

minière et dont les contrats ont été visés par 

le Ministère en charge des Mines et le 

Ministère en charge des Finances et 

travaillant exclusivement pour les sociétés 

l'article 194 de la présente loi pour autant 

Art.197. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 

Facilités de 

Pendant la phase de construction de la mine 

les titulaires de titre d'exploitation sont 

exonérés des droits de douanes au moment 

de l'importation de matériels, de matières 

premières, de matériaux, de véhicules à 

usage spéciaux ou de chantier à l'exclusion 

dite construction ainsi que leurs parties et 

d'exploitations bénéficient de l'exonération 

de la TVA et des autres impôts dans les 

conditions prévus par les articles 194 et 195 

Art.199. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 

Facilités de 

Pendant la phase de construction de la mine, 

les titulaires de titres d'exploitation 

bénéficient du régime de l'admission 

temporaire pour les équipements et 

matériels importés pour la construction de la 

Art.201. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 

Facilités de 
liés à la phase de construction de la mine 

dans les mêmes conditions pour autant qu'ils 

répondent aux conditions fixées par la 

Art.203. Loi 

juillet 2022 portant 

Encourager 


